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2-07-08

PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL

du mercredi 18 juin 2008

à 20 h 30

SALLE LA CHARMILLE 

L’an deux mille huit le 18 juin, le Conseil Municipal de la Commune de PONT-SAINT-MARTIN, dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, à la Mairie, sous la présidence de M Yves FRANÇOIS, Maire, 

Présents : M FETIVEAU Yannick, Mme DAVID Marie-Anne, M RETIERE Philippe, Mme RAYNEAU Huguette, M MACHARD Daniel, M PINEAU Jean-Philippe, Mme BUTEAU Christine, Mme GALPIN Brigitte, M CHAUVET Guillaume, Mme BOURNIGAL Madeleine, M CHAUVET Stéphane, M BOURGEAIS Maryvonne, M SUREAU Jean-Yves, Mme JONIN Clara, M LEGLAND Christophe, Mme MICHOT Laure, M SENAND Jean-Paul, Mme NICOLAS Sylvie, M VISONNEAU Mathieu, M CHAUVET Jean-Paul, Mme CHEVALIER Mireille, M BRENON Michel
Absents : Mme Chrystèl ADAM donne procuration à Mme GALPIN Brigitte, Mme CHABIRAND Martine donne procuration à Mme DAVID Marie-Anne, M ABEL Laurent donne procuration à M SENAND Jean-Paul, Mme FLEURY Marie-Laure donne procuration à Mme CHEVALIER Mireille.

Mme BUTEAU Christine a été élue secrétaire de séance

Date de convocation : 10 juin 2008
Présents : 23
Procurations : 4
Votants : 27
( Désignation secrétaire de séance

( Appel des Conseillers
1 – Approbation du procès-verbal de la séance du 22 mai 2008
2 – Budget général – décision modificative n° 2

3 – Budget assainissement – décision modificative n° 1

4 – Espace New-Forest 35, rue de Nantes – projet d’aménagement d’ensemble - approbation

5 – Mise en place de la règlementation relative aux autorisations de clôtures

6 – Augmentation temps de travail agents affectés à la surveillance du restaurant scolaire

7 – Comité Technique Paritaire Communal – mise en place – fixation du nombre de membres

1 - Approbation du procès-verbal de la séance du 22 mai 2008
Approuvé à l’unanimité

2 – Budget général – décision modificative n° 2
Guillaume Chauvet : nous allons débuter par la décision modificative n° 2 du budget investissement : 
· Complément achat terrain : nouvelle ligne rajoutée pour des investissements futurs

· Etude d’aménagement paysager pour le Vieux Pressoir : cela a été pris sur le budget eaux pluviales et voirie

· Complément travaux EP + Voirie : cela concerne l’appel d’offre assainissement pour les travaux concernant la voirie

· Bureau service restauration scolaire : un bureau va être remplacé car en très mauvais état

L’intégralité des points ci-dessus a été financée par un emprunt.

Approuvé à l’unanimité

3 – Budget assainissement – décision modificative n° 1
Guillaume Chauvet : vous pouvez constater qu’il n’y a qu’une seule ligne qui concerne un déficit d’investissement concernant les intérêts courus non échus pris pour les nouveaux investissements pour le budget assainissement.

Approuvé à l’unanimité

4 – Espace New-Forest 35, rue de Nantes – projet d’aménagement d’ensemble - approbation

Philippe Retière : Il s’agit de prendre une décision sur la partie Espace New-Forest au 35 rue de Nantes, notamment par rapport à un projet d’aménagement d’ensemble que je vous demanderais d’approuver. 
Il s’agit d’une étude qui est en cours depuis 2006 et comme vous pouvez le constater sur le plan qui vous est présenté cela serait sur un positionnement éventuel de nouveaux locaux en remplacement des préfabriqués que vous connaissez tous mais qui sont complètement obsolètes. Bien sur cela n’est qu’un projet estimatif et cela fait état d’un plan de circulation un peu nouveau qui permettrait d’accentuer la sécurité sur le site et également la création de parkings puisque nous ne sommes déjà plus aux normes.
Aujourd’hui le projet n’est pas définitif ; il vous est simplement demandé d’approuver l’idée globale de la réflexion qui a été engagée, pour porter sur une réalisation future puisque rien n’est fait à ce jour.

Michel Brenon : Ce projet n’a pas été étudié mais seulement évoqué par la commission urbanisme et c’est un peu dommage qu’une commission existe mais qu’elle ne travaille pas sur ce projet.
Deuxième point, vous dites que l’étude est en cours depuis 2006, nous sommes en 2008 et il n’y a toujours pas de projet global d’établi ; on nous demande donc de voter sur un projet relativement virtuel, il faut quand même bien le dire.

Troisième point : il y a peut-être d’autres réserves foncières communales autour du bourg pour faire ce type d’équipements ; donc ce que nous souhaiterions c’est que le recensement des réserves foncières soit fait assez rapidement, dès la rentrée.
Quatrième point : à la rentrée un programme d’investissements des structures communales doit être réalisé ; c’est un peu curieux voire un peu dangereux de figer un espace alors que le programme sera fait 3 mois après. 
Pour autant et ce sera le cinquième et dernier point, c’est un espace intéressant pour la Commune et donc, pour prendre en considération les intérêts communaux dans ce secteur là, nous n’allons pas voter contre mais nous allons nous abstenir.

Philippe Retière : en réponse, un peu succincte je l’avoue, car justement ce n’est qu’un projet global, si la définition avait été plus avancée cela aurait bien entendu été abordée en commission urbanisme, ce qui sera le cas lorsque nous serons arrivés dans une éventuelle concrétisation ;  commission à laquelle vous participerez.
Il n’est pas innocent non plus, qu’il y ait désormais dans l’équipe au niveau du Conseil Municipal, un adjoint notamment au patrimoine bâti et je pense que l’examen global du patrimoine bâti communal permettra d’envisager des projets réels ; donc aujourd’hui nous sommes sur l’intérêt stratégique de la situation comme vous l’avez dit tout à l’heure.

Je ne sais pas si cela répond à la question ?

Michel Brenon : en partie.
Yves François : en complément, mais je ne rajouterai rien à ce que nous avons pu effectivement nous dire samedi, je crois que le contexte tout le monde le connaît bien. Simplement je souhaite rajouter que pour les réserves foncières de Pont Saint Martin, ça y est c’est fait et que cela sera un élément de plus qui va nous servir à la rentrée à bien voir quelles sont l’ensemble des réserves foncières communales et puis à côté des besoins qui sont déjà bien connus pour certains et qui seront encore à compléter dans les mois qui viennent.
C’est un beau dossier qui va être à mener dans les mois qui viennent, à l’aube de nouveaux contrats de territoire qui sont là aussi pour nous aider. Je rejoins complètement ce que disait Philippe tout à l’heure et toi aussi Michel, à savoir que l’intérêt stratégique de ce site et d’autres sites pas très loin est quasi évident pour l’avenir de la Commune. 
Donc ce soir, ce qui est demandé à chacun d’entre nous c’est de se dire, est-ce que pour vous cela représente réellement une opportunité et est-ce que ce site représente un intérêt pour la Commune et Philippe l’a bien dit, c’est ensemble que nous déciderons d’une manière bien précise ce qu’il y aura sur ce site.

Philippe Retière : juste un complément pour vous dire qu’une première réunion urbanisme a eu lieu très récemment et il a été défini qu’il n’y avait pas de calendrier précis sur les commissions urbanisme et qu’elles se réuniraient autant que de besoin. 
Approuvé par 23 oui et 4 abstentions
5 – Mise en place de la règlementation relative aux autorisations de clôtures

Philippe Retière : Il s’agit de pallier à un certain nombres de difficultés notamment par rapport au parcours de l’eau sur certains pourtours de propriétés puisque nous n’avions plus à gérer ces demandes préalables, nous nous sommes rendus compte qu’il y avait quelques petites perturbations par rapport au passage de l’eau ; certaines clôtures empêchant la libre circulation, créant ainsi d’autres contraintes à d’autres endroits et notamment aussi dans les fossés où chez les voisins.
Pour éviter toutes ces difficultés, il est préférable de prendre le problème en amont plutôt que d’avoir à le gérer par le conflit ; c’est un peu le sens de cette décision que nous vous demandons de voter aujourd’hui. 
Mireille Chevalier : Pourrait-il y avoir des refus ?

Philippe Retière : Les règles d’urbanisme s’appliquent à tous ce qui n’exonère en rien de les respecter notamment par rapport aux hauteurs de clôtures. Néanmoins je ne pense pas qu’il y aura de refus dans la mesure où cela représente un respect de la réglementation. Il n’empêche que dans le cadre de la loi sur l’eau, un certain nombre de dispositions risquent de naître avec des difficultés si tout à coup l’origine de l’eau est modifiée et créé une perturbation soit dans le domaine privé soit dans le domaine public. Donc c’est plutôt une mesure de prévention qu’une mesure de correction ; cela nous permettra d’être au courant en amont, de pouvoir intervenir éventuellement auprès des propriétaires qui le souhaitent pour leur apporter des solutions. 
Approuvé à l’unanimité

6 – Augmentation temps de travail agents affectés à la surveillance du restaurant scolaire
Brigitte Galpin (en l’absence de Chrystèl Adam) : Afin d’anticiper sur les possibles aménagements envisagés à la rentrée de septembre 2008, une étude a été réalisée avec les directeurs d’école. Cette étude, validée par l’ensemble des présents, aboutit à l’augmentation du temps de travail des agents chargés de la surveillance des enfants, de la manière suivante :

· Agents effectuant uniquement la surveillance au restaurant scolaire : 

5 h 15/hebdomadaire (au lieu de 4 h 45) – 10 postes

· Agents effectuant la surveillance au restaurant et dans le car scolaire : 

8 h 15/hebdomadaire (au lieu de 7 h 45) – 3 postes

· Agent effectuant la surveillance au restaurant et l’entretien de bâtiments : 

18 h 15/hebdomadaire (au lieu de 17 h 45) – 1 poste
A l’unanimité, le Conseil Municipal approuve les augmentations de temps de travail proposées et la création des postes d’Adjoints des services techniques 2ème classe à temps non complets ci-dessous : 

· 10 postes

 5h15 / hebdomaire
·   3 postes

 8h15 / hebdomaire
·   1 poste

18h15 / hebdomaire
7 – Comité Technique Paritaire Communal – mise en place – fixation du nombre de membres
Yves François : Un Comité Technique Paritaire Communal (CTP) doit obligatoirement être mis en place au niveau communal dans la mesure où le nombre de 50 agents est dépassé.
Le nombre des membres titulaires, auquel correspond un nombre égal de suppléants, est fixé par le Conseil municipal et compris entre 3 et 5. 

Dans beaucoup de communes le nombre retenu est de 3 et je vous propose de s’arrêter sur ce chiffre sauf si majoritairement vous avez une autre proposition à faire. 
Considérant que les organisations syndicales ont été consultées, à l’unanimité, le Conseil Municipal décide de créer un Comité Technique Paritaire Communal qui sera constitué de : 
· 3 représentants titulaires et suppléants du personnel qui seront élus lors des prochaines élections professionnelles,

· 3 représentants titulaires et suppléants seront désignés par arrêté du Maire 

Points divers
Premier Point

Marie-Anne David : j’ai déposé sur la table centrale les différentes propositions suite à l’appel à concurrence pour le bulletin municipal afin d’avoir l’avis des uns et des autres. Actuellement sur 12 consultations, seules 5 entreprises ont répondu et nous avons pour l’instant retenu 3 prestataires. 

Si vous souhaitez des éléments sur les montants proposés, je suis à votre disposition.

Deuxième Point
Yves François : Mercredi soir prochain, c’est le départ pour Brockenhurst pour les 10 ans du  jumelage ; nous ne manquerons pas de saluer en votre nom à tous, le Président du Conseil Municipal de Brockenhurst et bien sûr tous nos amis Anglais. 
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